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Légende

Zone violette : zone de contraintes faibles en zone d'activité et de commerce

Zone bleue et bleue rayée : zone de contraintes faibles en milieu urbanisé

Zone verte : zone d'interdictions car champs d'expansion des crues
Zone rouge : zone d'interdictions car de fort aléa

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DU CANTAL

SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT
UNITE RISQUES NATURELS ET NUISANCES

RIVIERES ALAGNON ET BOURNANTEL
COMMUNE DE MURAT

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES INONDATION
HAUT ALAGNON
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